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Ordonnance
sur les notions et les méthodes de mesure dans le domaine de la 
construction (ONMC)

Modification du 08.05.2019

Acte(s) législatif(s) de la présente publication :

Nouveau : –

Modifié(s) : 721.3

Abrogé(s) : –

Le Conseil-exécutif du canton de Berne,

sur proposition de la Direction de la justice, des affaires communales et des af-
faires ecclésiastiques,

arrête:

I.

L'acte législatif  721.3 intitulé Ordonnance sur les notions et les méthodes de 
mesure dans le domaine de la construction du 25.05.2011 (ONMC) (état au 
01.04.2017) est modifié comme suit:

Art.  34 al. 1 (mod.), al. 3 (mod.)
1 Les  communes  adaptent  leur  réglementation  fondamentale  en  matière  de 
construction aux dispositions de la présente ordonnance jusqu’au 31 décembre 
2023.
3 A partir du 1er janvier 2024, les dispositions de la présente ordonnance s’ap-
pliquent aux communes qui n’ont pas adapté leur réglementation fondamentale 
dans le délai prévu à l’alinéa 1.

II.

Aucune modification d'autres actes.
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III.

Aucune abrogation d'autres actes.

IV.

La présente modification entre en vigueur le 1er juillet 2019.

Berne, le 8 mai 2019 Au nom du Conseil-exécutif,
le président: Neuhaus
le chancelier: Auer
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